
LE BILL DES MÊDECINS

La dermite étant le meilleur indicateur (le la limit< que la peau
peut supporter.

Il faut aussi que le patient en ait pour quelque temps à vivre.
Il donne les opinions sur le mécanisme de la guérison, " action

primaire s'exerçant sur les cellules nerveuses sous-cutanées dans
le sens d'une stimulation ou .d'une inflammation." Explicition
de Ondin et Darier. Ionisation des liquides qui baignent les cel-
hules et leur fait jouer ensuite le rôle de corps étrangers absorbés
et éliminés.

Les accidents. - Quelquefois il y a élévation de température,
avec sueurs nocturnes. Ces phénomènes disparaissent en sus-
pendant pour quelque temps le traitement. Un état voisin de la
septicémie ne se rencontre que dans les cas de cancers excessiv~e-
ment étendus et suppurants.

Son manuel opératoire. - 110 volts passent à travers une valve
Nodon. 3 ou 4 ampères sont ramenés à 30 ou 35 volts, pour ex-
citer une bobine à induction 16 pouces. Une soupape Villard ct
un millianpère est interposé entre la bobine et le tube. Emploie
des pastilles Sabouraud pour mesurer la quantité, le radiochro-
momètre Benoit pour la qualité. Le spintermètre marque entre
3 et 6 pouces.
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(A suivre.)

INTE RETS PROFESSIONNELS

LE BILL DES MEDECINS DEVANT LA LEGISLATURE.

Notre bill se meurt, notre bill est mort ... .
La Chambre basse, à une majorité de 12, a refusé -d'insérer la

clause des cinq années.
Encore un succès de rlus pour les démagogues de notre par-

lement provincial, malgré la pression exercée par les autorités uni-
versitaires et médicales de toutes sortes.

Nous n'avons pas pu vaincre les préjugés des représentants des
«habitants," pour me servir d'une expression familière à nos dé-
putés ruraux, ni les rancunes personnelles .du Dr Bissonnette, le
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